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Les parents qui désirent conserver au sein de la famille, durant les vacances, un enfant gravement handicapé,
ne peuvent bien souvent organiser ces vacances hors de leur résidence habituelle qu'au prix de lourds
sacrifices parfois incompatibles avec leurs ressources.

Le service de l'action sociale des armées a décidé qu'une aide pourrait être accordée sur demande des
intéressés, aux ressortissants dont l'enfant, adolescent ou jeune adulte, est titulaire de la carte d'invalidité à
80 p. 100.

L'aide apportée par l'ASA non systématique, est fonction de l'incidence de la dépense sur l'équilibre du budget
familial, déterminée par une enquête sociale.

Les demandes doivent être remises à l'assistante sociale du district familial ou du lieu de travail,
accompagnées de pièces justificatives (factures de dépenses, frais de location, etc…).

Exceptionnellement afin de faciliter au maximum les vacances de ces familles l'aide consentie pourra faire
l'objet d'une avance après analyse des dépenses à engager.
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